
 

 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 
  
 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fourniture d'instruments de chirurgie dentaire pour le CHU 
Dijon Bourgogne 

  
 

Date et heure limites de réception des offres : 
Lundi 23 juin 2025 à 12:00 

 
 
 
 
 
 
 
 

Groupement Hospitalier de Territoire Côte-d'Or Haute-Marne  
5 Boulevard Mal de Lattre de Tassigny 

21000 DIJON 



 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet Fourniture d'instruments de chirurgie dentaire pour le CHU 
Dijon Bourgogne 

 

 

Mode de passation Appel d'offres ouvert 
 

 

Type de contrat Accord-cadre 
 

 

Nombre de lots 19 

 

 

Délai de validité des 
offres 

6 mois 

 

 

Forme de groupement Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 
 

 

Variantes Sans 
 

 

PSE Sans 
 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Sans 

 

 

Durée / Délai Défini par lot 
 

 

Visite sur site Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

 
1.1 - Préambule 

 
En application : 
    •  de la Loi N° 2016 - 41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé (article 107), 
    •  du Décret N° 2016 - 524 du 27 avril 2016 relatif aux Groupements Hospitaliers de Territoires (GHT), 
    •  du Décret N° 2017 - 701 du 02 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions 

et missions mentionnées à l’article L. 6132-3 du Code de la Santé Publique, au sein des GHT, 
    •  de l’Article L.2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique, 
 
Le CHU Dijon Bourgogne, établissement coordonnateur du groupement de commandes du GHT 21-52, ci-
après dénommé « Pouvoir Adjudicateur », assure la responsabilité de la fonction achats pour le compte des 
établissements parties suivants : 
    •  Centre Hospitalier « La Chartreuse » de Dijon : 1 Boulevard Chanoine Kir - 21000 Dijon 
    •  Centre Hospitalier d’Auxonne : 5 Rue du Château, 21130 Auxonne 
    •  Centre Hospitalier d’Is-sur-Tille : 21 Rue Victor Hugo - 21120 Is-sur-Tille 
    •  Centre Hospitalier « Robert Morlevat » de Semur-en-Auxois : 3 avenue Pasteur – 21140 Semur-en-

Auxois 
    •  Centre Hospitalier de la Haute Côte-d’Or (CH-HCO) : 

 Site d’Alise-Sainte-Reine : Chemin des Bains – 21150 Alise-Sainte-Reine 
 Site de Châtillon-sur-Seine : Rue du Baron Claude Petiet – 21400 Châtillon-sur-Seine 
 Site de Montbard : Rue Auguste Carré – 21500 Montbard 
 Site de Saulieu : 2 rue Courtépée – 21210 Saulieu 
 Site de Vitteaux : 7 rue Guéniot – 21350 Vitteaux 

    •  Centre Hospitalier de Bourbonne-les-Bains : Rue Terrail Lemoine – 52400 Bourbonne-les-Bains 
    •  Centre Hospitalier de Chaumont : 2 rue Jeanne d’Arc – 52000 Chaumont 
    •  Centre Hospitalier de Langres : 10 rue de la Charité – 52200 Langres 
 
Le CHU Dijon Bourgogne assure la mise en œuvre des consultations au niveau territorial ou via des 
opérateurs nationaux ou régionaux. L’exécution des marchés est réalisée par chaque établissement 
membre du GHT 21-52. 
 

1.2 - Objet 
 
La présente consultation concerne la fourniture d'instruments de chirurgie dentaire. 
 
La présente consultation concerne le CHU Dijon Bourgogne. 

 
1.3 - Mode de passation 

 
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 
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1.4 - Type et forme de contrat 

 
L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 
2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de 
commande. 
Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. 
 

1.5 - Décomposition de la consultation 
 
Les prestations sont réparties en 19 lots : 
 

Lot(s) Désignation 

01 CASSETTE RESTAU 

02 CASSETTE DIGUE 

03 SEQUENCEUR CAVITE 

04 CASSETTE ENDO 

05 SEQUENCEUR ENDO MECANISE X 12 LONGUEUR 25 

06 CASSETTE PARO 

07 CASSETTE CHIR ORALE 

08 SACHET CHIR ENDO 

09 BOITTE SOMMERS 

10 CASSETTE CHIR SIMPLE 

11 CASSETTE CHIR MUCO 

12 CASSETTE LOT 12 

13 BOITE SINUS 

14 DAVIERS 

15 BASE ODF 

16 COLLAGE 

17 PLIAGE DES ARCS 

18 CASSETTE LOT 18 

19 CASSETTE CONSULT + URGENCE 

  
Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous 
les lots. 
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1.6 - Nomenclature 

 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

33131100-8 Instruments de chirurgie dentaire 

  
 

2 - Conditions de la consultation 
  

 
2.1 - Délai de validité des offres 

 
Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

 
2.2 - Forme juridique du groupement 

 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-
cadre. 

 
2.3 - Variantes 

 
Aucune variante n'est autorisée. 
 
 

3 - Conditions relatives au contrat 
  

 
3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

 
La durée de la période initiale est fixée au CCAP. 

 
3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) de l'accord-cadre seront payées dans un délai global de 50 jours à 
compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent renoncer aux bénéfices de l’avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l’acte d’engagement. 
 

3.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
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L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 
 
 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 

- Le règlement de la consultation (RC), 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), 
- Le bordereau de prix unitaires (BPU). 

 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 
 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à 
partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier 
initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune 
réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

 
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. Cette disposition ne vaut que pour les pièces de 
candidature, et non pour la documentation technique. 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 
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5.1 - Documents à produire 

 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 

Documents 
Document 

obligatoire ou 
facultatif 

Signature 
nécessaire 

Les formulaires DC1 (lettre de candidature – habilitation du 
mandataire par ses cotraitants) et DC2 (déclaration du candidat 
individuel ou du membre du groupement), disponibles gratuitement à 
l’adresse suivante https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-du-candidat 
 
OU 
 
Le Document Unique de Marché Européen (DUME), disponible 
gratuitement à l’adresse suivante https://dume.chorus-pro.gouv.fr. 
 
Les candidats devront obligatoirement remplir toutes les rubriques du 
DC1, DC2 ou du DUME les concernant.  

Obligatoire 
Non 

 

Un document unique regroupant les informations suivantes :  
 une liste de références pour les trois dernières années 

détaillées avec le cas échéant les attestations des clients 
 des agréments et certifications détenus 

Obligatoire Non 

Une attestation d’assurance de responsabilité civile en cours de 
validité 

Obligatoire Non 

Si le candidat entend faire appel à un sous-traitant, le formulaire DC4 
intégralement rempli et signé des deux parties 

Obligatoire le cas 
échéant 

Oui 

Tout autre document Refusé  

 
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le 
Document Unique de Marché Européen (DUME). 
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
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Pièces de l'offre :   

 

Documents Document exigé 
Signature 
nécessaire 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) au format Excel Obligatoire Non 

Le mémoire technique dont le contenu est précisé ci-dessous Obligatoire Non 

Le catalogue des prix du fournisseur avec remise sur catalogue Obligatoire Non 

 
Le mémoire technique devra comporter les éléments suivants : 
 

•  Les services proposés par le candidat, 
 La durée de la garantie des matériels, 
 La FTME, 
 Les certificats CE, 
 Les fiches de stérilisation, 
 Les fiches de sécurité. 

 
 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

 
6.1 - Transmission électronique 

 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et 
l'heure limites de réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 
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Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 

-  lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
-  lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 

que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
 

CHU Dijon Bourgogne 
Direction des Affaires Economiques et Logistiques 

Service des Marchés 
5, Boulevard Jeanne d’Arc – BP 77908 

21079 DIJON Cedex 
 
Pour la transmission de réponse sous format électronique, les documents doivent être dans l’un des 
formats suivants, sous peine d’irrecevabilité : 
    •  Portable Document Format (Adobe.pdf) 
    •  Rich Text Format (.rtf) 
    •  Applications bureautiques Microsoft office (word .doc / excel .xls / powerpoint .ppt ) 
    •  Données avec séparateurs (.csv) 
    •  Image ( Format gif ; jpeg ; png ) 
    •  HTML 
    •  Texte (.txt) 
    •  Plans ( format dxf, dwg, dwf) 
    •  Cry 
 
Le dossier électronique de réponse et la compression des documents doivent se faire exclusivement avec la 
méthode Zip (format.zip). 
 
Afin d’empêcher la diffusion des virus informatiques, les fichiers comportant notamment les extensions 
suivantes ne doivent pas être utilisés par le candidat : exe ; com ; bat ; pif ; vbs ; scr ; msi ; eml. 
 
Par ailleurs, les fichiers dont le format est autorisé ne doivent pas contenir de macros. 
 
La plate-forme ne présente pas de limite concernant la taille des documents à transmettre mais que la 
durée de l’étape de transfert dépend très fortement de la taille du fichier de réponse et du débit de la 
connexion Internet. 
 
Lorsque un programme malveillant est détecté par le pouvoir adjudicateur dans l’enveloppe de réponse 
transmise par voie électronique, cette dernière ne fera pas l’objet de réparation et sera réputée n’avoir 
jamais été reçue, sauf, si elle est accompagnée d’une copie de sauvegarde qui sera alors utilisée en lieu et 
place de cette réponse télétransmise et ce, en application des dispositions de l’article 7 de l’arrêté du 14 
décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics formalisés. 



 
Consultation n°: AO N° 25075 Page 11 sur 15

 
La trace de la malveillance du programme est conservée par le pouvoir adjudicateur. 
 
Toutefois, si la copie de sauvegarde figure sur un support électronique qui est infecté, la copie de 
sauvegarde ne sera pas utilisée et l’offre sera irrémédiablement rejetée. 
Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au 
format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il 
contient. 
 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 
publique, la signature doit être une signature qualifiée, tel que défini par le règlement européen n° 
910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables 
jusqu'à leur expiration. 
 
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant 
aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI 
(https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou 
étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS. 
 
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par 
une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la 
vérification de la validité de la signature. 
 
La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. Les 
frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

  
 

  
6.2 - Transmission sous support papier 

 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
 
 

7 - Examen des candidatures et des offres 
  

 
7.1 - Sélection des candidatures 

 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 
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Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 
 

7.2 - Attribution des accords-cadres 
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 
et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l’objet d’une 
demande de régularisation, à condition qu’elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre 
inacceptable ou inappropriée sera éliminée. 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante pour tous les lots : 
 

Critères Pondération 

1-Prix (montant annuel estimatif HT) 35.0 

2-Valeur technique (FTME, certificats CE, fiches de stérilisation, fiches de sécurité...) 45.0 

3-Valeur performance 20.0 

3.1-Durée de la garantie 10.0 

3.2-Ensemble des services proposés par le candidat (accompagnement et aide du 
candidat à la réception des instruments, SAV...) 

10.0 

 
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus 
par le candidat. 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, 
le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. 
L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme 
non cohérente. 

 
7.3 - Suite à donner à la consultation 

 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai 
imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 5 jours. 
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8 - Vérification de la candidature et des capacités de l'attributaire provisoire 
  

 
Le pouvoir adjudicateur fera application de l’article R2161-4 du Code de la commande publique de sorte 
que seule la candidature de l’attributaire pressenti sera analysée. 
 

8.1 - Vérification de l’absence de motif d’exclusion 
 
Afin de vérifier que l’attributaire provisoire n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner des 
articles L2141-1 et L2141-6 du Code de la commande publique, il devra produire dans le délai qui leur sera 
imparti les documents justificatifs et moyens de preuve suivants : 

•  Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale, 

•   Une attestation de régularité fiscale ou une attestation sur l'honneur de l'exactitude des 
informations déclarées, 

•   La liste nominative des salariés étrangers employés prévue par l’article D8254-2 du Code du travail 
•   Un extrait Kbis ou le numéro SIREN du candidat, 
•   Si le candidat est en situation de redressement judiciaire, copie du ou des jugements prononcés. 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’appliquer les interdictions facultatives prévues par les articles 
L2141-7 à L2141-10 du Code précité et de demander aux fins de vérifications des justificatifs aux titulaires 
pressentis.  
 
Conformément à l’article R2144-7 du Code de la Commande Publique, si le soumissionnaire ne fournit pas 
les éléments demandés dans le délai imparti ou qu’il se trouve dans un cas d’interdiction de soumissionner, 
sa candidature sera déclarée irrecevable et il sera éliminé. La candidature de l’opérateur suivant dans le 
classement des offres sera alors analysée. 
 

8.2 - Vérification de la complétude de la candidature 
 
Le pouvoir adjudicateur vérifiera que toutes les pièces exigées au titre de la candidature et listées au sein 
du présent règlement ont bien été transmises par le candidat. 
 
S’il constate que des pièces sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur pourra, en 
application de l’article R2144-2 du Code de la commande publique, demander au candidat de produire ou 
compléter ces pièces dans un délai qu’il fixera. 
 
Conformément à l’article R2144-7 du Code de la Commande Publique, si le soumissionnaire ne fournit pas 
les éléments demandés dans le délai imparti, sa candidature sera déclarée irrecevable et il sera éliminé. La 
candidature de l’opérateur classé en deuxième position sera alors analysée. 
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8.3 - Analyse des capacités de l’attributaire pressenti 

 
Les capacités seront analysées à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de 
cette consultation au regard des éléments suivants : 
 
Capacités économiques et financières : 
Ces capacités seront examinées au regard : 

        1.  Du niveau et de l’évolution du chiffre d’affaires établi sur des prestations identiques à celles du 
présent marché sur les trois dernières années ; 

        2.  Du niveau d’assurance souscrit par le candidat. 
 
Le chiffre d’affaires des candidats ayant moins de trois années d’existence sera apprécié à compter de leur 
création. 
 
Tout en veillant au respect du principe de la liberté d’accès à la commande publique, le pouvoir 
adjudicateur vérifiera l'aptitude du candidat à assumer le risque financier au regard du montant du présent 
marché et de son objet. 
 
Conformément à l’article R2142-7 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se réserve le 
droit d’éliminer les candidats dont le chiffre d’affaires moyen des trois dernières années équivaut à moins 
du double du montant annuel plafond de l’accord-cadre. 
 
Capacités techniques et professionnelles : 
 
Ces capacités seront examinées au regard : 
                1.  des références produites par le candidat, 
                2.  des agréments et certifications détenus. 
 
Il s’agit de s’assurer de l’expertise du candidat, de sa capacité à assurer les prestations et de son antériorité 
professionnelle. 
 
 

9 - Renseignements complémentaires 
  

 
9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 
 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 
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9.2 - Procédures de recours 

 
Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif de Dijon 
22 rue d'Assas 

BP 61616 
21000 DIJON 

Tél : 03 80 73 91 00 
Télécopie : 03 80 73 39 89 

Courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://dijon.tribunal-administratif.fr/ 

 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 

- Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), 
et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 
à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA.  

- Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
 

Tribunal Administratif de Dijon 
22 rue d'Assas 

BP 61616 
21000 DIJON 

Tél : 03 80 73 91 00 
Télécopie : 03 80 73 39 89 

Courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr 
Adresse internet (U.R.L) : http://dijon.tribunal-administratif.fr/  

 


